
 
FORMATION REQUISE 
BTS Gestion forestière (BAC + 2) suivis d’u e fo atio  e  i te e associée à 2 à 5 ans d’e p ie e 
comme technicien forestier, ou Ingénieur forestier (BAC + 5). 

 
MISSIONS PRINCIPALES 
L’a tivit  p e i e du responsable bois énergie est de permettre la production et la commercialisation 

de pla uettes fo esti e depuis le ois o d de oute jus u’à la liv aiso  des sites.  
Ses missions principales sont les suivantes : 

• Coordonner les chantiers bois énergie de la coopérative ; 

• Appu e  les te h i ie s de s lvi ultu e et d’e ploitatio  da s la p odu tio  de pla uettes 
fo esti es ide tifi atio  des gise e ts, thodes et te h i ues d’e ploitatio  ;  

• Suiv e la p odu tio  da s l’a e, pla ifier les opérations de déchiquetage et de transport ; 

• G e  le sto kage des pla uettes fo esti es et l’app ovisio e e t des lie ts (logistique, 

quantité, prix) ; 

• Suivre les réceptions et les facturations ; 

• Travailler en lien avec les équipes de R&D pour améliorer la productivité ; 

• R po d e au  appels d’off es ois e gie des chaufferies en collaboration avec les autres 

coopératives ; 

• Participer au travail du groupe bois énergie des coopératives (réseau de 8 coopératives, 

leaders sur le marché de la plaquette forestière). 

 
COMPÉTENCES NÉCESSAIRES 
Dans le cadre de son activité, le responsable bois énergie doit pouvoir répondre à des compétences 

professionnelles multiples : 

• Gestion forestière ; 

• Exploitation des bois ; 

• Relation et négociation commerciale avec les collectivités publiques ou avec les industriels ;  

• Logistique ;  

• Planification et organisation. 

 
PLACE DANS LA COOPÉRATIVE ET ENCADREMENT 
Le responsable bois énergie est rattaché au directeur de la coopérative ou au directeur commercial, 

responsa le de l’approvisionnement bois. 

Selo  l’o ga isatio  de la coopérative, le responsable bois énergie peut t e à la t te d’u e uipe de 
techniciens ou être le seul référent de la coopérative pour ce marché. 

 
PROGRESSION DANS LA STRUCTURE ET RÉMUNERATION  
Le responsable bois énergie peut avoir déjà évolué depuis son arrivée dans la coopérative en tant que 

technicien forestier, bois énergie, ou commercial. Après plusieurs années comme responsable bois 

énergie, il pourra prétendre à évoluer comme directeur commercial. 

Sa rémunération brute annuelle varie de 25 000 € à 60 000 € selon son expérience, la taille et 

l’o ga isatio  de la oop ative, les issio s et les espo sa ilit s ui lui so t o fi es, ai si ue 
l’i po ta e du a h  u’il d veloppe a. 
 
www.ucff.asso.fr/travailler-dans-la-cooperation-forestiere/les-metiers-de-la-cooperation-forestiere/ 

 

9 rue Buffault, 75 009 Paris – info@ucff.asso.fr  

FICHE MÉTIER 

RESPONSABLE BOIS ÉNERGIE 
 

http://www.ucff.asso.fr/travailler-dans-la-cooperation-forestiere/les-metiers-de-la-cooperation-forestiere/
mailto:info@ucff.asso.fr

